
Acteurs de l’Information Géographique - 20 Mars 2003 – Conseil Régional de Basse-Normandie 
 
 
 

REUNION DU 20 MARS 2003 

Acteurs de l'Information Géographique du Territoire bas-normand 
 

Etaient présents : 
 
Laurent ALBORINO - Chargé SIG - Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin 

Christophe BLONDEL - Etudiant DESS SIG - Halbout Consultants 

David CAILLEAU - Responsable SIG - Conseil Général de l'Orne 

Nathalie CLÉRET - Consultante SIG - Halbout Consultants 

Guillaume DÉAL - Assistant Information Géographique - Conseil Régional Basse-Normandie 

Anne-Marie DÉCOSSE - Chargée de Mission - CEBANOR 

Yannick DÉPRET - Responsable SIG - DRE Basse-Normandie 

Valérie FORTIN - Chargée de Mission - Préfecture de Région Basse-Normandie 

Anne-Yvonne GUEGAN - Responsable SIG - Conseil Général de la Manche 
Hervé HALBOUT - Consultant SIG - Halbout Consultants 

Guillaume IZABEL - Ingénieur d'Etudes SIG - GRESARC - Station marine de Luc-sur-Mer 

Nathalie OZENNE - Responsable NTIC - Citoyens - CG 14 

Réjane SALAUN - Chargée d'Etudes - Préfecture de Région Basse-Normandie 

Pierre TOUZEAU - Chargé de Mission TIC - Préfecture de Région Basse-Normandie 

 
Etaient excusés : 

Stéphane CHAVENTRÉ - Géomaticien - Calvados Stratégie 

Thierry LEPINAY - Cadre pédagogique - CNFPT Hérouville-Saint-clair 

Eric NORBERT - Chargé de Mission - ADIT 

Frédéric CHARDIN - Chargé de Mission - ADIT 

Didier BERTHELOT - INSEE Basse-Normandie 

Laurent TRAVERT - Chargé d'Etudes SIG - Agence de l'Eau Seine-normandie 

Eric LACHEY - Technicien TIC - Conseil Régional de Basse-Normandie 

 
Ordre du jour : 
 

 
• 

• 

• 

• 

Présentation du SIG du Conseil Général de l'Orne par David CAILLEAU. 
 
Implantation et utilisation de l’Information Géographique en Basse-
Normandie par Christophe BLONDEL - Etudiant DESS SIG - Université de 
Caen. 

 
Critiques apportées à la maquette alpha du dictionnaire de données dont 
le déploiement "extranet" est prévu en juin 2003. 

 
Questions diverses. 
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Compte-rendu : 
 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Présentation du SIG du Conseil Général de l'Orne par David CAILLEAU. 
 
CF. Présentation ci-jointe. Pas de questions.  
 

Implantation et utilisation de l’Information Géographique en Basse-
Normandie par Christophe BLONDEL - Etudiant DESS SIG - Université de 
Caen. 

 
CF. Présentation ci-jointe. 
 
Discussion : 
Les acquisitions des données pour des thèmes spécifiques comme, par exemple, 
l'assainissement posent le problème lié au partage de l'information entre mes 
syndicats et les EPCI. Par ailleurs, les syndicats et les EPCI ont l'obligation de faire 
une représentation cartographique des données relatives à des questions comme 
l'assainissement. 
David CAILLEAU a assisté à la présentation d'un produit : sur un serveur CITRIX 
localisé dans la commune-centre de l'EPCI se trouve l'ensemble des données et à 
partir de terminaux, les communes de l'EPCI accèdent à l'information. 
Jean-Philippe BRIAND rappelle le problème récurrent des données payantes 
(INSEE, …) dans des processus de mutualisation et d'échanges de données dans un 
réseau et/ou entre des partenaires. 
Les EPCI font une acquisition ponctuelle des données et ne disposent pas de 
moyens financiers et humains suffisants qui seraient dédiés à l'analyse statistique et 
cartographique de l'information. Les utilisateurs potentiels de données mutualisées 
peuvent être donc très nombreux. L'enjeu de la mutualisation est donc réelle. 
L'étude de Christophe BLONDEL sera aussi axée sur le fonctionnement des services 
(moyens, conventions signées, échelles de référence) et sera un inventaire de la 
situation de l'information géographique en Basse-Normandie. 
 

Critiques apportées à la maquette "alpha" du dictionnaire de données 
dont le déploiement "extranet" est prévu en juin 2003. 

 
CF. Maquette ci-jointe et Corrections apportées à cette première version. 
Guillaume IZABEL évoque la plate-forme BOSCO. 
Laurent ALBORINO rappelle l'expérience qu'il a menée dans la Région Nord-Pas-de-
Calais et actuellement au PNR des marais du Cotentin et du Bessin. 
Yannick DEPRET et David CAILLEAU demandent des spécifications et la 
modification de termes et de champs d'intitulé. (CF. Corrections) 
 

Questions diverses : 
 
Orthophotoplan - Département du Calvados : 

Nathalie OZENNE présente l'orthophotoplan du Calvados en traçant l'historique : 
projet d'orthophotoplan régional (accord cadre entre les trois conseils 
généraux et la région) ; 
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la pression des syndicats de réseau qui souhaitent une mise en cohérence du 
produit orthophotoplan avec la cadastre. 

• 

• 

 
En Juin 2001, une campagne aérienne de quatre jours balaie le territoire du 
Calvados. 1 200 clichés sont pris. Un MNT spécifique sur l'ensemble du territoire est 
réalisé. Le cahier des charges du CG 14 spécifie une résolution de 40 cm et non une 
résolution de 50 cm, retenue par l'IGN pour son produit BD ORTHO. Le coût de 
l'orthophotoplan fût de 2,7 millions de francs. Les droits de diffusion sont libres sur 
internet. 
 
Chaque commune dispose d'une restitution "papier" de sont territoire (une photo = 
une commune).  
 
L'accès au serveur SIG du CG 14 dédié à l'orthophotoplan se fait après identification 
de l'utilisateur. La commune doit signer un acte d'engagement quand elle souhaite 
mettre à disposition les données "ortho" et/ou cadastrales à un tiers, type "Bureau 
d'étude". 
 
Les statistiques relatives à la consultation du site internet du CG 14 ont été boostées 
grâce à l'orthophotoplan. 
 
La duplication des DVD "ortho" sont prêtées auprès des partenaires pour effectuer la 
copie des données. La seule condition est de signer une convention de mise à 
disposition. 
 
Le 10 Février 2003, une rencontre est organisée entre Madame d'ORNANO et de 
Monsieur LÉVY de l'IGN qui spécifie les conditions de mise à disposition de 
l'orthophotoplan du CG 14 à l'IGN : gratuité de la mise à disposition et en 
contrepartie, 48% de la redevance sera versée au CG 14 ; le logo du CG 14 devra 
figuré sur la BD ORTHO 14 ; et la mention "réalisée avec le concours du CG 14" 
devra être ajoutée. 
 

Observatoire Géographique Régional : 
Les questions se posent sur le statut de l'Observatoire :  
- Association ? (problème lié aux subventions). 
- Autre ? 
-  
Certains membres de notre réseau s'interrogent à la pérennité des actions dans le 
domaine de l'information géographique compte tenu de l'approche des élections 
régionales. 
 
Faut-il inscrire l'Observatoire au Contrat de Plan Etat-Région ? Ou bien, glisser nos 
actions dans un des chapitres déjà présents dans le document existant ? 
 
Certains préconisent que l'OGR soit rattaché aux chapitres dédiés à l'aménagement 
du territoire et d'autres privilégient le chapitre TIC. 
 
 

T. CADOR 
Le 28 Juillet 2003 
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